Camping-logement précaire-expulsion


Camping de Fabien Onteniente

(Regardez l’affiche de la comédie Camping  de Fabien Onteniente
avec Gérard Lanvin, Mathilde Seigner, Franck Dubosc (date de sortie : 26 avril 2006) et lisez le synopsis :
	
	Synopsis:

Au camping des Flots Bleus, ça débarque de toute la France.
Comme tous les ans, c'est le moment des retrouvailles autour de l'apéro d'usage pour les familles d'habitués.
Sauf que cette année, les Pic n'ont plus leur emplacement 17, les Gatineau font tente à part, et Patrick Chirac, le playboy de Dijon, se fait plaquer par sa femme.
C'est dans ce camping que Michel Saint Josse, chirurgien esthétique à Paris, se retrouve bien malgré lui pour y subir les problèmes existentiels d'une espèce jusqu'alors inconnue de lui : le campeur... 
source : www.allocine.fr



(
À l’aide de ces deux documents et de votre propre vision du camping, remplissez la colonne « votre portrait-type du campeur » du tableau suivant afin de dresser ensuite le portrait-type du campeur en France :
	Type d’informations sur le campeur-type
	Votre portrait-type du campeur
	Campeur de 

« campons sous la pluie »

	Catégorie socio-professionnelle

/activité professionnelle  du campeur
	
	

	Raisons du choix d’hébergement (camping)
	
	

	Régions choisies pour faire du camping
	
	

	Période de l’année choisie
	
	

	Durée moyenne du séjour
	
	

	Type d’habitation (tente, camping-car, caravane, mobile home)
	
	

	Activités pratiquées sur le camping
	
	

	Avantages du camping pour le campeur
	
	

	Inconvénients du camping pour le campeur
	
	


(portrait-type du campeur en France :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Campons sous la pluie

(À l’aide des informations données dans l’article « Campons sous la pluie », complétez la troisième colonne du tableau.
(Répondez aux questions suivantes :
((2)    La pratique du camping à l’année est (légale  (illégale.

((3) Citez une pratique abusive de propriétaire de camping vis-à-vis des campeurs à l’année :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

((4,5,6) Énumérez des exemples de droits dont ne disposent pas les campeurs à l’année (faute de domiciliation légale) :
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

((6) Donnez le motif pour lequel une cinquantaine de familles va prochainement être expulsée du camping de l’Estelle :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Les difficultés du secteur locatif poussent entre 70 000 et 120 000 personnes, chômeurs ou salariés, vers le camping à l’année.

(…)

1  « La nouveauté aujourd’hui, c’est que dans les campings on trouve des gens qui ont un salaire et sont véritablement ancrés dans le monde du travail.  Des gens qui ont un emploi mais n’arrivent plus à intégrer le marché locatif classique », observe l’urbaniste France Poulain, chercheur associé au CNRS et auteur d’un « Guide du camping-caravaning » (Ed.  Cheminement).  On estime entre 70 000 et 120 000 le nombre de ces campeurs malgré eux.  Un chiffre sans doute sous-estimé, puisque la pratique est illégale.  Sans compter que passer par la case camping n’aide pas vraiment à retrouver un logement.  « Les bailleurs s’intéressent au parcours résidentiel des gens.  Cela peut donc s’avérer très pénalisant.  Pour trouver un emploi, également.  On sous-estime combien cela peut être une descente dont il sera difficile de s’extirper », insiste Christophe Robert, de la Fondation Abbé Pierre, laquelle s’apprête à tirer la sonnette d’alarme sur cette précarité à roulettes, lors de son prochain rapport de fin d’année.  

2  Les troupes de ces campeurs contraints n’ont cessé de grossir.  Selon France Poulain, « la durée moyenne de séjour est de quatre ans ».  Un vrai délire.  Activité de loisir en principe, le camping ne peut pas, aux yeux de la loi, faire office de résidence principale.  À Itteville, tout le monde sait que Jean-Louis Camus, le gérant du camping, accueille des résidents à l’année.   « On ne peut pas mettre les gens à la rue, note Michel Fayolle, maire PS de la commune.  Tout le monde ferme les yeux.  Et si on le laisse agir en toute illégalité, c’est que cela doit rendre service à certaines collectivités. »  Le gérant confirme : « Les services sociaux du département, ceux des mairies alentour, tout le monde m’appelle pour me demander de prendre celui-ci ou celui-là.  En ce moment, sur 188 parcelles, j’ai 46 résidents présents à l’année.  En définitive, on les arrange bien, ces élus.  Si on ne les prenait pas, ces gens-là, où iraient-ils ? »
3  Cette illégalité permet aussi à certains gérants moins altruistes de pousser leur avantage.  Et le bouchon un peu loin.  Propriétaire d’un camping quatre étoiles à Villers-Saint-Pau (60), Claude Bichut, dont les tarifs vont de 350 à 500 euros par mois, ne fait pas dans le social.  Il a un commerce, et se doit donc d’être rentable.  Pour s’assurer de la solvabilité des résidents, explique-t-il tout simplement, il « demande des fiches de paie ».  Sauf que… c’est interdit puisque aucun bail n’a été conclu.  Souvent pressés de trouver où se loger, les campeurs malgré eux n’ont pas les moyens de faire la fine bouche.  D’ailleurs, chez Bichut, « on n’accepte pas les chômeurs, sinon, autant fermer la boutique ».
4  Hors la loi, les campeurs peuvent faire une croix sur leurs droits.  Et Joe Sacco en a marre.  À 59 ans, installé dans un bus à impériale sur le camping de La Ferté-Alais (91), il a créé l’association des Habitants de logements éphémères et mobiles (Halem).  Son but?  Obtenir les mêmes droits que les autres, ceux qui vivent dans du dur. « Pour toucher les aides au logement, il faut que la caravane soit privée de ses moyens de locomotion.  Mais une caravane n’est acceptée dans un camping qu’à la condition qu’elle garde ses moyens de mobilité. »  Des situations ubuesques comme ça, on en trouve plein les campings.  Patrice, 51 ans, au RMI, paie la redevance de sa grande télé installée sous l’auvent qui prolonge sa caravane.  Mais pour refaire ses papiers il a dû tricher. « Je me suis méfié, parce que j’ai des amis qui se sont vu refuser le renouvellement de leur carte d’identité ou de leur permis de conduire au prétexte que le camping ne peut pas être une domiciliation. »  Pas le choix.  Il a menti et bidouillé une adresse de toutes pièces.  Robert, 52 ans, employé à la mairie de Montpellier, reçoit bien sa feuille d’impôt sur le camping de l’Estelle, à Pérols (34), où il réside depuis sept ans.  Ça, il n’y coupe pas.
5  Côté devoirs, l’État ne l’oublie pas.  Les droits, c’est autre chose.  Inscrire sa fille à l’école, par exemple.  Voter.  Vous n’y pensez pas, vous n’avez pas le droit d’être là ! « On paie nos impôts, mais on n’a droit à rien. »  Une hérésie pourfendue par l’association Halem : « On est tous censés avoir le droit de vote, s’exclame Joe Sacco.  Quand tu habites une maison, tu peux t’inscrire sur les listes électorales.  Quand tu es en résidence mobile, dans le meilleur des cas, si tu peux obtenir un « livret de circulation » avec une commune de rattachement, là tu ne peux t’inscrire qu’au bout de trois ans.  Si ce n’est pas de la discrimination ! »  Pour se réconcilier avec l’État-providence, à compter de janvier 2007, ces campeurs forcés devront s’acquitter d’une taxe : 25 euros par mètre carré.

6  Le campeur précaire a le droit de payer…et de se taire.  Au camping de l’Estelle, une cinquantaine de familles sont sur le point d’être expulsées.  Motif : le terrain a été racheté par un promoteur immobilier…ce qu’avait juste omis de mentionner le gérant, qui a continué à vendre des mobile homes sans préciser au passage à ses acheteurs qu’ils devraient bientôt plier bagage.  Les futurs expulsés n’ont aucun recours.  Divorcé, Alain, qui voulait rester proche de ses enfants, a déboursé 40 000 euros pour le sien.  Il se retrouve contraint de dégager.  Et tous attendent les CRS de pied ferme, en campant sur leurs positions.  
Halem (Association des Habitants de Logements Éphémères ou Mobiles)

Extraits de statuts 

(…)

Article 7

Sont Halémois les personnes qui habitent à l’année dans les structures mobiles tels des caravanes ou autres véhicules sur roues, péniches et autres structures flottantes, tentes, tipis et autres structures en toile, voire des cabanes et autres structures en bois ou tout autre matériau léger et, de façon générale, toute structure non reconnue comme habitation par les pouvoirs publics. Source : www.halemfrance.org 

(À l’aide de l’article « Campons sous la pluie » et du document ci-dessus, rédigez les revendications de Halem.  

Comparez ensuite votre version correspond à celle de l’association (cf « Docs téléchargeables –présentation générale »)  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
� avec Gérard Lanvin, Mathilde Seigner, Franck Dubosc –date de sortie : 26 avril 2006


� article p.68 du dossier Immobilier du Canard Enchaîné (octobre 2006)
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